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BILAN (actif) 
 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

31/12/2024 31/12/2023

Brut
Amort. & 

Dépréc.
Net Net

Immobilisations incorporelles 5.1            299 325          (285 152)                  14 173              23 417 

Logiciels            299 325          (285 152)                  14 173              23 417 

Immobilisations corporelles 5.2         5 379 943       (3 701 057)             1 678 885         1 559 215 

Constructions            663 028          (238 135)                424 893            452 095 

Installations tecniques matériels et outillages         4 108 569       (2 979 207)             1 129 362         1 056 298 

Autres immobilisations corporelles            606 671          (483 715)                122 956              50 822 

Immobilisations corporelles en cours                1 675                    1 675                     -   

Immobilisations financières 5.3                   894                     -                         894                   894 

Autres immobilisations financières                   894                     -                         894                   894 

ACTIF IMMOBILISE         5 680 161       (3 986 209)         1 693 952         1 583 526 

Créances

Créances usagers et comptes rattachés 5.4         1 413 251          (270 558)             1 142 693         1 039 975 

Autres créances 5.4         5 307 675                     -               5 307 675         3 015 865 

Valeurs mobilières de placement 5.5         3 021 305                     -               3 021 305         5 118 017 

Disponibilités 5.6         3 187 474                     -               3 187 474         2 095 132 

Charges constatées d’avance 5.4              82 232                     -                    82 232              62 242 

ACTIF CIRCULANT       13 011 936          (270 558)       12 741 378       11 331 231 

TOTAL ACTIF       18 692 097       (4 256 767)       14 435 331       12 914 756 

ACTIF Notes
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BILAN (passif) 
 

 

 

 

Fonds propres

Fonds associatifs sans droit de reprise             1 000 000         1 000 000 

Autres réserves             2 232 843         2 970 863 

Résultat de l'exercice                (71 911)              (738 021)

FONDS ASSOCIATIFS 6.1             3 160 932             3 232 843 

Fonds reportés et dédiés

Fonds reportés liés aux legs ou donations                         -                       -   

Fonds dédiés sur autres ressources             5 752 283         4 002 139 

FONDS REPORTES ET DEDIES 6.2             5 752 283             4 002 139 

Provisions

Provisions pour risques                164 400            164 400 

Provisions pour charges                         -                       -   

PROVISIONS 6.2                164 400                164 400 

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit             2 630 032         3 000 000 

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours                    5 940                5 940 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés             1 011 198            716 801 

Dettes fiscales et sociales                854 041            737 621 

Autres dettes                    2 594              69 511 

Produits constatés d’avance                853 911            985 503 

DETTES 6.3             5 357 716             5 515 375 

TOTAL PASSIF           14 435 331           12 914 756 

PASSIF Notes 31/12/2024 31/12/2023
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COMPTE DE RESULTAT 
 

 

2024 2023

12 mois 12 mois

PRODUITS D'EXPLOITATION

Production vendue (services)             1 489 604             2 266 960 

Produits des activités annexe                    3 330                          -   

Produits de tiers financeurs

Subventions d'exploitation             3 643 723             1 675 968 

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible             2 021 490             1 572 017 

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels                    9 473                  47 500 

Mécénats                294 939                170 955 

Contributions financières reçues                  91 587                872 699 

Reprises sur dépréciations, provisions (et amort.), Transferts de ch.                    8 000                    3 500 

Utilisations des fonds dédiés 7.5.2                854 494                834 708 

Autres produits                       976                    9 719 

PRODUITS D'EXPLOITATION 7.1             8 417 616             7 454 026 

CHARGES D'EXPLOITATION

Autres achats et charges externes 7.2.1            (1 783 138)            (1 814 736)

Impôts, taxes et versements assimilés 7.2.2                 (36 357)                 (33 814)

Salaires et traitements 7.2.3            (2 787 390)            (2 279 300)

Charges sociales 7.2.3            (1 188 887)               (980 079)

Dotations aux amortissements et dépréciations

 - Sur immobilisations : dotations aux amortissements 7.2.5               (364 974)               (390 709)

 - Sur actif circulant : dotations aux dépréciations 7.2.5                      (918)                 (73 750)

Reports en fonds dédiés 7.5.1            (2 604 638)            (2 761 096)

Autres charges 7.2.4                      (523)                   (1 537)

CHARGES D'EXPLOITATION            (8 766 825)            (8 335 022)

RESULTAT D’EXPLOITATION               (349 209)               (880 996)

COMPTE DE RESULTAT Notes
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COMPTE DE RESULTAT (suite) 
 

 

 

2024 2023

12 mois 12 mois

Produits financiers

Autres intérêts et produits assimilés 7.3.1                178 209                171 447 

PRODUITS FINANCIERS                178 209                171 447 

Charges financières

Intérêts et charges assimilées 7.3.2                 (37 122)                 (26 550)

CHARGES FINANCIERES                 (37 122)                 (26 550)

RESULTAT FINANCIER 7.3                141 087                144 897 

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS               (208 122)               (736 098)

Produits exceptionnels

Produits exceptionnels sur opérations de gestion                  60 000                          -   

Produits exceptionnels sur opérations en capital                  23 954                  96 250 

Q/P des subventions virées au résultat                          -                      6 974 

Reprises sur provisions et transferts de charges exceptionnelles 7.2.5                  52 572                    3 863 

PRODUITS EXCEPTIONNELS                136 526                107 086 

Charges exceptionnelles

Charges exceptionnelles sur opérations en capital                      (315)               (109 009)

CHARGES EXCEPTIONNELLES                      (315)               (109 009)

RESULTAT EXCEPTIONNEL 7.4                136 211                   (1 923)

TOTAL DES PRODUITS             8 732 351             7 732 560 

TOTAL DES CHARGES            (8 804 262)            (8 470 581)

RESULTAT NET                 (71 911)               (738 021)

Dons en nature                          -                            -   

Prestations en nature                          -                            -   

Bénévolat                          -                            -   

Total contributions volontaires en nature                          -                            -   

Dons en nature                          -   -                      

Mises à disposition gratuite de biens                  82 406 -                      

Prestations en nature                  14 556 -                      

Personnel bénévole                          -   -                      

Total charges des contributions volontaires en nature                  96 962                          -   

COMPTE DE RESULTAT Notes
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A N N E X E  
 

 

 

 

La présente annexe fait partie intégrante des états financiers ; elle comporte des éléments d’information 

complémentaires aux comptes proprement dits, de façon à ce que l’ensemble donne une image fidèle du 

patrimoine, de la situation financière et du résultat. 

 

Elle complète donc le bilan de l’exercice clos le 31/12/2024, dont le total est de  14 435 331 euros et le 

compte de résultat de l’exercice qui dégage une perte de 71 911 euros. 
 

 

 

 

1. PRESENTATION DE LA FONDATION DE COOPERATION SCIENTIFIQUE 

 

La Fondation de Cardiométabolisme et Nutrition (ICAN) est un Institut Hospitalo-Universitaire (IHU), créé 

par décret paru le 27 novembre 2011, modifié par décret du 7 juillet 2022, sous forme de Fondation de 

Coopération Scientifique telle que définie dans la Loi de programme pour la recherche N°2006-450. 

 

ICAN est une personne morale de droit privé à but non lucratif. Elle est domiciliée à l’Hôpital Pitié 

Salpêtrière, 47-83 Boulevard de l’Hôpital, 75013 Paris. 

 

ICAN bénéficie d’une aide de l’Etat français gérée par l’Agence nationale de recherche au titre du 

programme « Investissement d’avenir » portant la référence ANR-10-IAHU-05. 

 

Les membres fondateurs de l’ICAN sont partenaires pour mener le projet. Il s’agit de : 

- L’Université de Paris VI Pierre et Marie Curie (UPMC), devenue Sorbonne Université (SU) ; 

- L’Institut National de la Santé et de la Recherche Médicale (INSERM) ; 

- L’Assistance Publique Hôpitaux de Paris (APHP). 

 

 

ICAN travaille avec d’autres partenaires qui ne sont pas membres fondateurs : institutions publiques et 

entreprises des secteurs pharmaceutiques, matériel médical, agroalimentaires, santé et prévoyance… 

 

La fondation de Cardiométabolisme et Nutrition a pour but de conduire un projet d’excellence en matière 

de recherche, de soin, de formation et de transfert de technologies dans le domaine des maladies cardio-

vasculaires et métaboliques liées à la nutrition ainsi que sur les complications qui en découlent. 

 

Tout établissement, organisme de recherche ou d’enseignement supérieur et de recherche, public ou privé, 

français ou étranger, centre hospitalo-universitaire ou établissement de soins ayant une mission de services 

public, ainsi que toute autre personne morale de droit privé telle qu’une entreprise, une association ou une 

Fondation, peuvent participer à cet institut, et après agrément en devenir partenaire. 

 

Cet institut regroupe les unités de recherche et des services reconnus au niveau international relevant soit 

de ces fondateurs soit des partenaires associés, autour d’une politique de recherche communes facilitées 

par une proximité géographique sur le pôle hospitalier de la Pitié-Salpêtrière et de Saint Antoine. L’Institut 

peut éventuellement associer des sites satellites ayant des activités de recherche liées à son objet. 

Le projet d’ICAN est de créer, avec l’aide des partenaires ci-dessus un institut international pour la 

recherche et les soins médicaux dans les maladies cardiométaboliques (diabète, insuffisances cardiaques, 

obésité…) fondé sur les forces et expertises scientifiques et médicales des unités de recherche et des équipes 
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médicales de l’INSERM, de Sorbonne Université et du groupe hospitalier AP-HP Sorbonne Université. Le 

projet vise une approche intégrée de la recherche fondamentale et expérimentale à la recherche clinique 

dans le domaine du Cardiométabolisme. Le but poursuivi est la médecine prédictive depuis l’identification 

de susceptibilité individuelle à la prévention, au diagnostic précoce, à la préemption de complications. 

 

L’objectif clinique est un traitement personnalisé adapté aux caractéristiques de chaque individu (génétique, 

dommage tissulaire, mode de vie) grâce aux méthodes de phénotypages modernes. Le développement 

d’outils diagnostics est aussi nécessaire pour prédire la reprise au traitement. 

 

 

 

2. FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 
 

2.1. Organisation et gouvernance du projet IHU, pilotage et dispositifs de suivi  

 

En remplacement du précédent président, Monsieur Thierry Tuot, qui a démissionné de ses fonctions le 5 

mars 2023, et après une période de transition assurée par la Professeure Catherine Boileau, Madame Anne-

Marie Armenteras a été élue présidente du Conseil d’administration le 20 juin. 

En 2024, l’IHU ICAN a tenu ses instances : 

- 2 Conseils d’Administration, 2 Comités Consultatifs des Fondateurs et 1 Comité Consultatif des 

rémunérations  

- 6 réunions de son comité exécutif, 2 réunions de son comité de valorisation et 1 réunion du conseil 

de l’IHU. 

 

L’IHU ICAN est un partenaire actif de l’initiative IHU France, une association qui regroupe 6 des 7 IHU 

créés en 2011, et qui s’est ouvert aux 12 nouveaux IHU fondés en 2023.  

 

L’IHU ICAN est dirigé par le Professeur Stéphane Hatem, directeur général. Il organisé autour de 6 grands 

pôles, placés sous la responsabilité du Secrétaire général et du directeur général :  

- un pôle innovation & valorisation de la recherche, 

- un pôle plateformes scientifiques & développement des affaires,  

- un pôle recherche clinique, 

- un pôle juridique & conformité des données,  

- un pôle administratif, ressources humaines & finances, 

- et un pôle communication & mécénat 

 

En juin 2024, l’IHU ICAN est devenu le premier Institut Hospitalo-Universitaire à obtenir une certification 

ISO 9001 sur l’ensemble de son périmètre, une reconnaissance internationale attestant de la qualité de sa 

gouvernance et de ses processus. Délivrée par l’AFNOR, cette certification couvre l’ensemble des activités 

de l’Institut et participe à renforcer la confiance des partenaires académiques et industriels. Elle constitue 

par ailleurs un atout majeur dans le processus de renouvellement du label IHU au-delà de 2025. Cette 

certification souligne l’engagement de l’IHU ICAN à maintenir un haut niveau d’exigence et à accélérer 

l’innovation dans la lutte contre les maladies cardiométaboliques. 

 

En novembre 2024, et dans l’attente d’une décision du Gouvernement sur la prolongation pluriannuelle des 

IHU de la vague 1, l’IHU ICAN a vu son label IHU prolongé jusqu’au 14 décembre 2025, par voie 
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d’avenant à la convention attributive d’aide avec l’Agence Nationale de Recherche. L’IHU ICAN s’est vu 

attribuer une aide supplémentaire de 2 021 490€, portant le montant maximal de l’aide attribuée depuis la 

création de l’IHU à 47 021 490€. 

 

Au cours de l’année 2024, l’IHU ICAN a été soumis à une évaluation par un comité d’experts constitué 

par l’HCERES, une étape décisive pour le renouvellement de son label IHU après 2025. Cette évaluation 

porte sur la gouvernance, l’excellence scientifique, l’impact clinique et économique, ainsi que la viabilité 

financière de l’Institut. Le processus a débuté par la remise d’un rapport d’autoévaluation détaillé (juin 

2024), permettant aux experts d’examiner les performances et les évolutions stratégiques de l’IHU ICAN, 

complété par des « Eléments de stratégie pour 2025-2030 » et une trajectoire financière pluriannuelle 

correspondante (septembre 2024). Une visite de 2 jours sur site a été organisée (octobre 2024), au cours 

de laquelle le comité d’experts a mené une série d’auditions avec les parties prenantes : gouvernance, 

chercheurs, médecins, partenaires industriels et académiques, et associations de patients (une soixantaine 

de personnes a été rencontrée). 

Le rapport d’évaluation par le comité d’experts de l’Hcéres a été communiqué en mai 2025. Les travaux 

de structuration du plan stratégique 2026-2030 sont en cours, dans la perspective de son adoption au cours 

du dernier quadrimestre 2025. 

 

 

 

2.2. Résultats obtenus dans l’année (recherche, formation, innovation) 

 

L’IHU ICAN a obtenu des financements pour 15 nouveaux projets depuis 2023, représentant un 

engagement financier supplémentaire de plus de 10 millions d’euros : 5 financements européens (2,1 M€), 

6 financements nationaux (8 M€) dont le projet iDEMO MEDITWIN, 2 recherches cliniques à promotion 

académique financées par l’industrie (plus de 400 k€), et 3 collaborations bilatérales industrielles (215 k€), 

renforçant ainsi la position d’institut de recherche à dimension internationale de l’IHU ICAN dans le 

domaine du cardiométabolisme. 

 

L’IHU-ICAN a structuré son projet stratégique médico-scientifique autour de trois axes de recherche 

prioritaires :  

- les nouvelles interfaces entre organes, avec un focus particulier sur la graisse ectopique 

- les maladies du foie gras d’origine métabolique (MAFLD) et l’interaction cœur-foie 

- les interactions entre génome et facteurs environnementaux pour atteindre une médecine de 

précision en cardiométabolisme 

 

 

Au cours de l’année 2024, l’IHU ICAN a poursuivi la dynamique de montage et mise en œuvre des projets 

et études, avec plus d’une quinzaine de projets de recherche actifs et 72 études cliniques en cours. Les 

principaux projets menés en 2024 : 

- Le protocole de l’étude ICONIC, portant sur le vieillissement cardiovasculaire et hépatique à 

travers une imagerie multimodale de population, a été finalisé et soumis au département de 

recherche clinique de l’INSERM pour demande de promotion. 



ICAN 

Comptes annuels au 31 décembre 2024 

 
 

 

9 

 

- Le recrutement dans la cohorte ACORE sur la cardiomyopathie (approches multi-omiques et 

imagerie de pointe pour identifier de nouveaux biomarqueurs) a enfin débuté.  

- le consortium européen MAESTRIA (Machine Learning et Intelligence Artificielle pour la 

détection précoce de l’AVC et de la fibrillation atriale - https://maestria-h2020.com/) qui vise à 

développer et valider la première plateforme diagnostique numérique intégrée pour le diagnostic 

de la cardiomyopathie atriale, a poursuivi le recrutement de patients dans les études cliniques 

associées et la structuration de la future plateforme diagnostique. 

- Le projet MEDITWIN, coordonné par Dassault Systèmes, a été officiellement lancé le 1er avril 

2024, avec un décalage de 9 mois dans le programme du projet de recherche. L’IHU ICAN 

coordonne les activités relatives à la mise en place de parcours de soins innovants pour le risque 

cardiométabolique, combinant approches omiques et imagerie, en lien avec le projet RHU CHOPIN 

de l’Institut du Thorax (Nantes). 

- Pour renforcer l’axe d’intégration de données hétérologues via des approches d’intelligence 

artificielle, l’IHU ICAN a obtenu deux projets déposés dans le cadre de l’appel à projets Data 

Challenge du Health Data Hub (un troisième projet a été obtenu début 2025). 

- En outre, les cinq grands projets collaboratifs européens auxquels l’IHU ICAN est associé, obtenus 

en 2023 (dans la MAFLD/MASH : IHI LIVERAIM et GRIPonMASH, Horizon Europe EDC-

MAFLD et ARTEMIS, dans les cardiomyopathies génétiques : EIC DCM-NEXT) ont tenu leurs 

réunions de lancement tout au long de l’année 2024. L’ensemble de ces projets s’appuie sur la mise 

à disposition de données de recherche cliniques labellisées et interopérables, issues des cohortes 

construites au fil des ans par l’IHU ICAN, à destination de partenaires internes et externes. 

- L’IHU ICAN a joué un rôle clé dans la réalisation de l’étude clinique PEGASE, qui vise à repousser 

les limites de la période d’ischémie du greffon cardiaque pour la transplantation cardiaque. En 

janvier 2024, une première transplantation réussie a montré la faisabilité de préserver un greffon 

cardiaque pendant 12 heures avant sa transplantation, ouvrant ainsi la voie à une nouvelle approche 

pour l’accès aux greffes cardiaques 

 

 

2.3. Actions entreprises pour la communication et la diffusion des connaissances 

 

 Semaine Nationale des Maladies Cardiométaboliques du 8 au 12 avril 2024 

L’IHU ICAN, a renforcé ses actions de mobilisation pour sensibiliser le grand public aux risques que 

représentent les maladies cardiométaboliques (MCM), avec le lancement de la première Semaine Nationale 

des Maladies Cardiométaboliques. Les maladies cardiométaboliques représentent un enjeu de santé 

publique majeur en France et dans le monde. Elles sont la première cause évitable et modifiable des 

maladies cardiovasculaires, qui sont responsables de 140 000 décès chaque année en France. La semaine 

nationale des maladies cardiométaboliques a pris la forme d’une campagne digitale avec de nombreuses 

vidéos et capsules audios pédagogiques sur les MCM. Elle a été relayée par des associations de patients 

comme la fédération française des diabétiques et ANHET pour développer la connaissance du public sur 

les MCM. La campagne a également été relayée par 188 radios sur l’ensemble du territoire national du 1er 

au 19 avril.  

https://maestria-h2020.com/
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Cette initiative s’inscrit dans une démarche durable pour transformer la sensibilisation en un véritable levier 

de prévention et de santé publique.  

 

 Camp des jeunes chercheurs du 10 au 14 juin 2024 

L’IHU ICAN a eu le plaisir d’accueillir des jeunes chercheurs français et québécois lors du camp d’été de 

l’IHU ICAN pour une semaine de formation sur le site de l'Hôpital de la Pitié-Salpêtrière, en partenariat 

avec le réseau de recherche canadien sur la santé cardiométabolique, le diabète et l'obésité (CMDO). À 

cette occasion, l'IHU ICAN et le réseau CMDO ont signé un protocole d'accord pour accélérer les 

programmes communs de recherche et de formation autour du cardiométabolisme, et développer de 

nouvelles collaborations scientifiques. 

 

  Course des Héros le 16 juin 2024 

Pour la 3e année consécutive, l’IHU ICAN a participé à la Course des héros, au domaine national de Saint-

Cloud, avec une équipe de collaborateurs mobilisés pour collecter des fonds pour la recherche sur les 

maladies cardiométaboliques. Une équipe de Novo Nordisk s’est associée à ce projet aux cotés de l’IHU 

ICAN.  

 

 Colloque scientifique sur les cellules souches cardiaques le 11 octobre 2024 

Un colloque scientifique dédié aux modèles de cellules souches pluripotentes induites (iPSC-CMs) 

appliqués à la recherche cardiovasculaire a été organisé. Intitulé « PSC-based models for cardiac biology », 

cet événement, organisé par la plateforme ICAN BioCell – iPS de l’IHU ICAN et l’Institut de Biologie 

Paris Seine, a réuni des chercheurs explorant ou souhaitant intégrer ces modèles dans leurs travaux. Ce 

colloque a marqué une étape clé dans la structuration de la recherche autour des iPSC-CMs en France. 

 

 2e édition du baromètre sur les maladies cardiométaboliques en octobre 2024 

L’IHU ICAN a dévoilé les résultats de la deuxième édition de son baromètre annuel réalisé en 

collaboration avec l’IFOP, sur la perception des Français concernant les maladies cardiométaboliques 

(MCM). Cette étude souligne la faible connaissance des Français sur ces pathologies qui sont pourtant la 

première cause modifiable des maladies cardiovasculaires. Selon les résultats du baromètre 2024, 65 % 

des personnes interrogées ne connaissent pas les maladies cardiométaboliques. Seuls 35 % en ont déjà 

entendu parler et parmi eux 9 % savent réellement de quoi il s'agit.  

Cette enquête démontre l’urgence d’améliorer la connaissance par le grand public des maladies 

cardiométaboliques, et donc du lien entre les pathologies métaboliques et cardiovasculaires, dans un 

contexte d’une forte croissance de leur prévalence. 

 

 Colloque « Maladies cardiométaboliques, tous concernés » le 28 novembre 2024 

En partenariat avec l’Académie nationale de médecine et l’INSERM, l’IHU ICAN a organisé un colloque 

sur les maladies cardiométaboliques, permettant de faire dialoguer ensemble des acteurs impliqués dans la 

lutte contre ces maladies (chercheurs, médecins, industriels, associations de patients, institutions 

publiques…). Le colloque a permis de faire le point sur les avancées de la recherche et d’identifier les 

verrous à lever et les actions à mener pour améliorer la prise en charge des patients et mieux prévenir ces 

maladies. Les échanges et recommandations issus de ce colloque ont donné lieu à une publication dans le 

Bulletin de l’Académie nationale de médecine. 

2.4. Situation et évolution de la fondation au cours de l'exercice 
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La fondation a connu sur 2024 une augmentation de ses produits d’exploitation par rapport à 2023 (+13%, 

soit +0,96M€), traduisant le renforcement des activités de montage et de gestion de projets scientifiques, 

de collaborations et de prestations de recherche. Une partie importante des produits d’exploitation fait 

cependant l’objet d’un report en fonds dédiés (charge), correspondant à la part des produits perçus en 2024 

affectés au financement de projets pluriannuels et non consommés sur l’exercice (2,6M€).  

 

La fondation a poursuivi, au cours de l’exercice, la mise en œuvre de la stratégie de levée de fonds (mécénat) 

prévue dans sa trajectoire financière 2020-2024. Après une progression notable entre 2022 et 2023, les 

produits issus du mécénat (dons, mécénat, contributions financières) sont en deçà de ceux de 2023 (-

695K€), principalement en raison du retard pris dans le démarrage de l’étude clinique ICONIC.  Cette 

baisse est en partie compensée par la dynamique des financements obtenus par l’obtention d’appels à projets 

(+1.5M€).  

 

L’activité est restée soutenue sur les plateformes de recherche et sur les plateaux de recherche clinique avec 

72 études cliniques menées en 2024 (41 industrielles et 31 académiques), dont 31 nouvelles études et 14 

clôturées. 

  

La baisse de 34% des produits de prestation de recherche dans le compte de résultat (Production vendue 

2024 à 1,5M€ contre 2,3M€ en 2023) résulte d’une amélioration de la comptabilisation des produits des 

études cliniques en cours à compter de l’exercice 2023, ce qui a permis de renforcer la fidélité de la 

présentation comptable. Ceci a entrainé une correction comptable ponctuelle, majorant les produits 2023, 

avec l’intégration de produits de prestation réalisées les années précédentes sur des projets non clôturés. En 

ne considérant que les factures rattachées à l’exercice, les produits de prestation de recherche 2023 sont de 

1,4M€, et sont donc en légère progression en 2024. 

 

Les charges d’exploitation progressent de 5% par rapport à l’exercice précédent (8,3M€ en 2023 vs. 8,7M€ 

en 2024), principalement du fait de l’augmentation de la masse salariale impactée par le recrutement sur 

des postes liés aux projets. 

 

 

3. EVENEMENTS SIGNIFICATIFS POSTERIEURS A LA CLOTURE 
 

La période se situant entre la clôture et la date d’arrêté des comptes a été marquée par les évènements 

suivants : 

- Réalisation de l’audit de suivi de la certification ISO 9001 début mai 2025. 

- Le lancement avec Sorbonne Université du premier Diplôme universitaire dédié à la Santé des 

Maladies Cardiométaboliques. 

- Une journée scientifique dédiée aux maladies du cardiométabolisme du 11 avril 2025. 
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4. REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 

4.1  Cadre légal de référence 
 

Les comptes de l'exercice 2024 sont établis conformément au règlement ANC n°2018-06 du 5 décembre 

2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif. 

 

 

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 

historiques. 

 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, 

conformément aux hypothèses de bases suivantes : 

 

• Continuité de l’exploitation ; 

• Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre ; 

• Indépendance des exercices ; 

• Et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 

 

Les méthodes comptables retenues sont exposées dans les différentes notes qui suivent. 
 

A l'instar des autres IHU de la 1ère vague, nous sommes en attente d'une décision quant au montant du 

financement dans le cadre d'un renouvellement de notre label IHU pour la période 2026-2030. L'ICAN est 

confiant dans l'obtention d'une prolongation de ses financements. 
 

 

 

4.2 Cadre réglementaire applicable au secteur 

Il n’y a pas de cadre de référence réglementaire spécifique applicable à la Fondation de Coopération. 

 

 

4.3 Durée et période de l'exercice comptable 

La durée de l'exercice est de 12 mois et concerne la période du premier janvier 2024 au trente et un décembre 

2024. 

 

4.4 Changement de méthode d'évaluation 

Aucun changement de méthode et/ou de changement d'évaluation n'est intervenu au cours de l'exercice. 
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4.5 Principes comptables portant sur des opérations spécifiques 

4.5.1 Immobilisations incorporelles et incorporelles  

 

Les immobilisations sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais accessoires, hors frais 

d'acquisition des immobilisations). 

Les immobilisations sont amorties linéairement selon les durées suivantes :  

 

Types d’immobilisations Durée Mode 

Immo. Incorporelles 3 à 5 ans Linéaire 

Constructions 10 à 50 ans Linéaire 

Agencements et aménagements 10 à 20 ans Linéaire 

Installations techniques 5 à 10 ans Linéaire 

Matériels et outillages 5 à 10 ans Linéaire 

Matériels de transport 4 à 5 ans Linéaire 

Matériels de bureau 3 à 5 ans Linéaire 

Mobiliers 3 à 10 ans Linéaire 
 

4.5.2 Immobilisations financières 

Elles sont inscrites au bilan à leur coût d’acquisition.  

 

4.5.3 Créances 

Les créances sont comptabilisées pour leur valeur nominale. 

Une provision pour dépréciation est constituée en fonction du risque de recouvrement apprécié par catégorie 

de créance. 

 

4.5.4 Placements financiers et disponibilités 

Les disponibilités figurent à l’actif, elles sont évaluées pour leur valeur nominale au 31 décembre. 

Une provision pour les intérêts courus est comptabilisée le cas échéant. 

 

4.5.6 Provisions pour risques et charges  

Des provisions pour risques et charges sont constituées en fonction des risques connus ou estimés à la 

clôture. Si des risques et pertes ne sont pas mesurables à la date d'établissement des comptes annuels, une 

information est donnée en annexe. 
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4.5.7 Reconnaissance des produits  

La dotation de l’Etat représenté par l’Agence Nationale de la Recherche, de 47 millions d’euros se répartit 

de la manière suivante en termes de versement suite à l’avenant n°2 ANR-10-IAHU-05 : 

 

• 2011   2 197 272 € 

• 2012   8 000 000 € 

• 2013   6 044 461 € 

• 2014   4 010 021 € 

• 2015   4 010 021 € 

• 2016   4 018 276 € 

• 2017   4 001 767 € 

• 2018   4 010 021 € 

• 2020   4 010 021 € 

• 2021   2 448 140 € 

• 2025   4 271 490 € (dont 1 021 490€ de solde versé en 2026) 

 

 

Il est à noter que sur ces échéances de dotation, une partie du capital initial des 850 000 euros est déduit de 

ces dotations à hauteur de 85 000 euros par an comme mentionné dans les statuts. 

 

Les versements reçus de l’ANR sont comptabilisés dans le compte « 1027 Autres Fonds Propres : Dotations 

Consomptibles ». A la clôture de chaque exercice, la quote-part des dépenses engagées est reprise dans le 

Compte de Résultat. 

 

L’avenant n°2, signé en novembre 2024, porte le montant de l’aide accordé par l’ANR à 47 021 490 euros,  

soit un complément de subvention d’un montant de 2 021 490€. 
 

4.5.8 Fonds dédiés 

Les fonds dédiés issus de subventions, dons et autres sources de financement, correspondent à des 

ressources affectées pour lesquelles les dépenses correspondantes n’ont pas encore été engagées. 

 

L’engagement d’emploi est inscrit en charges dans le compte de résultat sous la rubrique « Engagement à 

réaliser » ou « Reports en fonds dédiés » et au passif du bilan sous la rubrique « Fonds dédiés ». 

 

Le produit « Utilisations des fonds dédiés » enregistre la reprise des sommes inscrites en fonds dédiés à la 

clôture de l’exercice précédent, au fur et à mesure que les dépenses relatives aux projets sont engagées. 

 

Les dons sont comptabilisés à la réception des fonds. Concernant les dons affectés, les fonds non utilisés 

au cours de l’exercice font l’objet d’une comptabilisation en fonds dédiés. 

 

4.5.9 Subventions  

Les subventions destinées au financement de projets sont rattachées au compte de résultat au fur et à mesure 

de leur réalisation. 

Ainsi les montants reçus à la clôture et non encore utilisés au titre de l'exercice sont inscrits au passif du 

bilan sous la rubrique "Fonds dédiés". 

Les conventions étant assorties de conditions suspensives fortes et incertaines, les produits liés sont 

comptabilisés lors de l’encaissement. 
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4.5.10 Engagements de retraites 

ICAN n'a souscrit à aucun régime sur-complémentaire de retraite en faveur de ses salariés actifs ou retraités, 

ni à aucun avantage de prévoyance ou assimilé qui serait versé à l'issue de la période d'activité.  

 

Ses seuls engagements en matière de retraite résultent de l'application des dispositions conventionnelles ou 

contractuelles concernant le versement d'une indemnité de départ à la retraite. Ainsi, seuls ces derniers 

engagements sont inscrits au compte de résultat, sur l'exercice de leur versement. Aucun engagement ne 

fait l'objet d'une provision dans les comptes arrêtés au 31 Décembre 2024. 

 

 

 

5. COMPLEMENTS D'INFORMATION RELATIFS AU BILAN - ACTIF 

 

5.1 Immobilisations incorporelles 

 

Variation des valeurs brutes 
 

 
 

Les immobilisations incorporelles sont principalement constituées de logiciels scientifiques ou de gestion 

acquis. 

 

 

Variation des amortissements 
 

 

 
 

 

 

IMMOBILISATIONS BRUTES 31/12/2023 Acquisitions
Cessions / 

Diminution
31/12/2024

Immobilisations incorporelles

Concessions, brevets, licences                 299 325                                          -                            -                   299 325 

                299 325                                          -                            -                   299 325 

AMORTISSEMENTS ET DEPRECIATIONS 31/12/2023 Dotations Diminutions 31/12/2024

Immobilisations incorporelles

Concessions, brevets, licences                 275 908                                    9 244                          -                   285 152 

                275 908                                    9 244                          -                   285 152 
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5.2 Immobilisations corporelles 

 

Variation des valeurs brutes 

 

 
 

 

 

Variation des amortissements 
 

 
 

 

5.3 Immobilisations financières 

 

Le solde de ce compte au 31/12/2024 est de 894 euros. Il s’agit des dépôts de garantie. 

 

 

IMMOBILISATIONS BRUTES 31/12/2023 Acquisitions
Cessions / 

Diminution
31/12/2024

Immobilisations corporelles

Constructions                 663 028                          -                            -                   663 028 

Installations générales et agencements                   88 013                   82 292                          -                   170 304 

Matériel Médical              3 735 286                 373 283                          -                4 108 569 

Matériel de bureau et informatique                 497 380                   13 827               (149 846)                 361 361 

Mobilier                   70 366                     4 639                          -                     75 005 

Immobilisations corporelles en cours                          -                       1 675                          -                       1 675 

             5 054 073                 475 715               (149 846)              5 379 943 

AMORTISSEMENTS ET DEPRECIATIONS 31/12/2023 Dotations Diminutions 31/12/2024

Immobilisations corporelles

Constructions                 210 933                   27 202                          -                   238 135 

Installations générales et agencements                   87 230                     4 392                          -                     91 622 

Matériel Médical              2 678 988                 300 219                          -                2 979 207 

Matériel de bureau et informatique                 471 705                   17 752               (149 531)                 339 926 

Mobilier                   46 002                     6 164                          -                     52 166 

             3 494 859                 355 730               (149 531)              3 701 057 
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5.4 Créances 

5.4.1 Echéances des créances 

 

 
 

Concernant la subvention à recevoir de 4 416 490 euros, il s’agit principalement de l’aide de l’ANR qui 

sera perçue en 2025, et pour 1 021 490 euros du solde qui sera perçu en 2026, à l’issue de la présentation 

du relevé final des dépenses, la date d’achèvement du projet étant fixée le 14 juin 2025. Le versement du 

solde pourra être ajusté pour tenir compte de la dépense réelle dans la limite du montant de l’aide. 

Les débiteurs divers concernent principalement les produits à recevoir, pour un total de 394 846 euros. 

  

5.5 Valeurs mobilières de placement 
 

Le solde au 31/12/2024 est de 3 021 305 euros. Ce montant correspond au solde des comptes suivants : 

 

- Dépôt à terme :      3 000 000 € 

- Intérêts courus :           21 305 € 
 

 

5.6 Disponibilités 
 

Le solde au 31/12/2024 est de 3 187 474 euros. Ce montant correspond au solde des comptes suivants : 

 

- Compte bancaire :       66 586 € 

- Compte Livret :         6 047 € 

- Compte excédent :  3 103 568 € 

- Intérêts courus :       11 272 € 
 

 

 Montant brut  A un an au plus  A plus d'un an 

Autres immobilisations financières                       894                          -                         894 

Autres créances clients             1 413 251             1 142 693                270 558 

Sécurité sociale et autres organismes sociaux                  19 393                  19 393                          -   

Etat - Taxe sur la valeur ajoutée                203 501                203 501                          -   

Etat - Autres impôts, taxes et versements assimilés                192 008                192 008                          -   

Subventions à recevoir             4 416 490             3 395 000             1 021 490 

Débiteurs divers                476 282                476 282                          -   

Charges constatées d’avance                  82 232                  82 232                          -   

            6 804 052             5 511 110             1 292 942 

 De l'actif 

immobilisé 

 De l'actif circulant 

 TOTAL 
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6. COMPLEMENT D’INFORMATION RELATIF AU BILAN – PASSIF 
 

6.1 Fonds associatifs = 3 160 932 € 
 

 
 

6.1.1 Fonds propres solde au 31 Décembre 2024 = 3 160 932 € 

 

Ce solde comprend : 

 

- Les apports des fondateurs qui ont été comptabilisés en fonds propres : 

 

o 850 000 euros d’apport de ANR-Etat. Cet apport a été versé sur une période de 10 ans, soit 

85 000 euros par an. 

o 150 000 euros d’apport de l’Université Pierre et Marie Curie (UPMC). Cet apport a été 

versé sur une période de 5 ans, soit 30 000 euros par an. 

 

Cela représente une dotation statutaire initiale de 1 000 000 euros, intégralement perçue à la clôture de 

l’exercice.  

En début 

d'exercice
31/12/2024

Montant Montant
Dont générosité 

du public
Augmentation

Dont générosité 

du public
Montant

Dont générosité 

du public
Montant

Dotation initiale des fondateurs          1 000 000                          -                            -                            -                            -                            -                            -            1 000 000 

Dotation ANR de l’exercice        44 150 000                          -                            -               2 021 490                          -                            -                            -          46 171 490 

Dotations inscrites au Compte de Résultat       (44 150 000)                          -                            -             (2 021 490)                          -                            -                            -         (46 171 490)

Réserves          2 970 863                          -                            -                            -                            -                (738 021)                          -            2 232 843 

Résultat            (738 021)                738 021                          -                  (71 911)                          -                            -                            -                (71 911)

Total des fonds propres  6.1.1          3 232 843                738 021                          -                  (71 911)                          -                (738 021)                          -            3 160 932 

TOTAL FONDS ASSOCIATIFS          3 232 843                738 021                          -                  (71 911)                          -                (738 021)                          -            3 160 932 

Affectation du résultat Augmentation Diminution

Notes
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- Le solde de la subvention ANR qui se décompose comme suit : 
 

 
 

 

Dotation ANR
Imputation sur 

dotation initiale

Solde dotation 

ANR

Dotation ANR de l'exercice 2011          2 197 272             2 197 272 

Dotation ANR de l'exercice 2012          8 000 000                           (85 000)             7 915 000 

Dotation ANR de l'exercice 2013          6 044 461                           (85 000)             5 959 461 

Dotation ANR de l'exercice 2014          4 010 021                           (85 000)             3 925 021 

Dotation ANR de l'exercice 2015          4 010 021                           (85 000)             3 925 021 

Dotation ANR de l'exercice 2016          4 018 276                           (85 000)             3 933 276 

Dotation ANR de l'exercice 2017          4 001 767                           (85 000)             3 916 767 

Dotation ANR de l'exercice 2018          4 010 021                           (85 000)             3 925 021 

Dotation ANR de l'exercice 2020          4 010 021                           (85 000)             3 925 021 

Dotation ANR de l'exercice 2021          2 448 140                           (85 000)             2 363 140 

Dotation ANR de l'exercice 2025          4 271 490                           (85 000)             4 186 490 

       47 021 490                         (850 000)           46 171 490 

Dépenses effectuées par ICAN affectées à l'ANR exercices 2011 à 2023       44 150 000           44 150 000 

Dépenses effectuées par ICAN affectées à l'ANR exercice 2024         2 021 490             2 021 490 

       46 171 490                                    -             46 171 490 
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- Les réserves qui cumulent les résultats des exercices antérieurs 

 

 
 

- Le résultat de l’exercice clos au 31/12/2024 soit une perte de 71 911 euros. 

 

 

 

6.2 Fonds dédiés et provisions (cf. note 4.5.8) 
 

 
 

 Détail des autres réserves 

Résultat de l'exercice 2012                 670 065 

Résultat de l'exercice 2013              2 587 839 

Résultat de l'exercice 2014                 610 087 

Résultat de l'exercice 2015                 325 604 

Résultat de l'exercice 2016                 (37 364)

Résultat de l'exercice 2017               (621 252)

Résultat de l'exercice 2018              2 494 310 

Résultat de l'exercice 2019            (2 436 045)

Résultat de l'exercice 2020                 254 856 

Résultat de l'exercice 2021               (324 089)

Résultat de l'exercice 2022               (553 149)

Résultat de l'exercice 2023               (738 021)

             2 232 842 

En début 

d'exercice
Augmentation Diminution 31/12/2024

Provisions pour risques                 164 400                          -                            -                   164 400 

Fonds dédiés              4 002 139              2 604 638               (854 494)              5 752 283 

TOTAL DES FONDS DEDIES              4 166 539              2 604 638               (854 494)              5 916 683 
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6.2.1 Fonds dédiés 

 

Les fonds dédiés s’élèvent à 5 752 283 euros au 31/12/2024. Ce montant regroupe les projets et équipements 

qui ont bénéficié de subventions, de contributions financières ou de dons qui ont été comptabilisées dans 

les produits d’ICAN, mais pour lesquels ICAN n’a pas encore engagé les dépenses afférentes à ces 

recherches en cours à la clôture de l’exercice 2024. 

Il s’agit essentiellement de projets financés par des fondations de droit privé, l’ANR et l’Europe. 

 

 

 
 

 

 

Montant global
Dont 

remboursements
Montant global

Dont fonds dédiés 

correspondant à des 

projets sans dépense 

au cours des deux 

derniers exercices

Subventions d'exploitation 926 747                   -                               218 188                    -                                -              708 559                 -                                  

Fonds dédiés IRM 926 747                   -                               218 188                    -                                -              708 559                 -                                  

Contributions financières d'autres organismes 2 692 955                2 520 483                   530 512                    -                                -              4 682 926              -                                  

Fonds dédiés Eranet Scale 42 848                      -                               21 462                      -                                -              21 386                    -                                  

Fonds dédiés Inra-Mgp 4 985                        -                               -                            -                                -              4 985                      -                                  

Fonds dédiés Maestria 208 713                   -                               161 958                    -                                -              46 755                    -                                  

Fonds dédiés Corwave - Calypso 28 093                      23 843                         -                            -                                -              51 936                    -                                  

Fonds dédiés Carrefour 160 000                   -                               67 071                      -                                -              92 929                    -                                  

Fonds dédiés Levée de fonds 5 056                        -                               5 056                        -                                -              0-                              -                                  

Fonds dédiés fondation RHOE 30 435                      10 172                         -                            -                                -              40 607                    -                                  

Fonds dédiés Compte investigateur radio-interventionnelle 243 486                   -                               11 193                      -                                -              232 293                 -                                  

Fonds dédiés Pfizer 21 852                      -                               21 852                      -                                -              -                          -                                  

Fonds dédiés Hotsurf 82 842                      -                               82 842                      -                                -              -                          -                                  

Fonds dédiés FdFrance-METINFT2D 81 815                      -                               15 495                      -                                -              66 320                    -                                  

Fonds dédiés PI Chloé Amouyal 3 000                        2 760                           -                            -                                -              5 760                      -                                  

Fonds dédiés Pegase 60 030                      24 864                         -                            -                                -              84 894                    -                                  

Fonds dédiés Horus 61 512                      -                               51 876                      -                                -              9 636                      -                                  

Fonds dédiés Merck 2 303                        -                               -                            -                                -              2 303                      -                                  

Fonds dédiés Uthopia 12 510                      -                               7 441                        -                                -              5 069                      -                                  

Fonds dédiés SICD-PSL 117 302                   -                               6 304                        -                                -              110 998                 -                                  

Fonds dédiés Iconic - MSD Avenir 504 481                   -                               25 191                      -                                -              479 289                 -                                  

Fonds dédiés BPI - Annitia 31 031                      -                               20 323                      -                                -              10 708                    -                                  

Fonds dédiés ARVD 112 279                   -                               14 245                      -                                -              98 035                    -                                  

Fonds dédiés Iconic - Filière Sésame - BPI 798 110                   -                               83                              -                                -              798 026                 -                                  

Fonds dédiés CT-AF 15 818                      -                               15 818                      -                                -              0-                              -                                  

Fonds dédiés OBN-D-FUTUR 7 226                        -                               2 301                        -                                -              4 925                      -                                  

Fonds dédiés OPTIM-DRCI 17 000                      22 645                         -                            -                                -              39 645                    -                                  

Fonds dédiés ANR - DNAFNAT 40 228                      9 670                           -                            -                                -              49 898                    -                                  

Fonds dédiés Compte investigateur de Béatrice Duberne -                            3 894                           -                            -                                -              3 894                      -                                  

Fonds dédiés Compte investigateur de Vlad Ratziu -                            63 137                         -                            -                                -              63 137                    -                                  

Fonds dédiés Compte investigateur de Judith Aron -                            10 634                         -                            -                                -              10 634                    -                                  

Fonds dédiés Compte investigateur de Guillaume Lebreton -                            39 031                         -                            -                                -              39 031                    -                                  

Fonds dédiés projet de création du site internet -                            48 000                         -                            -                                -              48 000                    -                                  

Fonds dédiés projet européen EDC MASLD -                            68 496                         -                            -                                -              68 496                    -                                  

Fonds dédiés projet européen ARTEMIS -                            205 728                      -                            -                                -              205 728                 -                                  

Fonds dédiés projet européen DCM-NEXT -                            134 181                      -                            -                                -              134 181                 -                                  

Fonds dédiés projet européen LIVERAIM -                            57 223                         -                            -                                -              57 223                    -                                  

Fonds dédiés projet européen GRIPonMASH -                            187 645                      -                            -                                -              187 645                 -                                  

Fonds dédiés projet académique CARE -                            55 791                         -                            -                                -              55 791                    -                                  

Fonds dédiés projet MEDITWIN -                            1 477 754                   -                            -                                -              1 477 754              -                                  

Fonds dédiés projet CASK-ARVC -                            43 181                         -                            -                                -              43 181                    -                                  

Fonds dédiés projet CAVALCADE -                            15 602                         -                            -                                -              15 602                    -                                  

Fonds dédiés projet OB’MAT -                            16 232                         -                            -                                -              16 232                    -                                  

Ressources liées à la générosité du public 382 437                   84 155                         105 794                    -                                -              360 798                 -                                  

Fonds dédiés Acore 71 857                      77 638                         -                            -                                -              149 495                 -                                  

Fonds dédiés Genrar 12 561                      502                              -                            -                                -              13 063                    -                                  

Fonds dédiés Compte investigateur de Laurent Chiche -                            2 600                           -                            -                                -              2 600                      -                                  

Fonds dédiés Compte investigateur de Olivier Bourron -                            3 416                           -                            -                                -              3 416                      -                                  

Fonds dédiés Compte investigateur rythmologie 298 019                   -                               105 794                    -                                -              192 225                 -                                  

TOTAL 4 002 139                2 604 638                   854 494                    -                                -              5 752 283              -                                  

A LA CLOTURE DE L'EXERCICE

VARIATION DES FONDS DEDIES

A L'OUVERTURE 

DE 

L'EXERCICE

REPORTS

UTILISATIONS

TRANSFERT
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6.3 Dettes 

6.3.1 Echéances des dettes 

 

 
 

6.3.2 Fournisseurs et comptes rattaches solde au 31 Décembre 2024 = 1 011 198 € 

Ce compte regroupe d’une part les soldes restants dus aux différents fournisseurs d’ICAN pour 511 846 

euros, et d’autre part, le total des factures non parvenues à ICAN au 31/12/2024 pour un total de 499 352 

euros. 
 

6.3.3 Dettes fiscales et sociales solde au 31 Décembre 2024 = 854 041 € 

Ce compte regroupe les soldes dus au personnel au 31/12/2024 pour 269 868 euros, les soldes dus aux 

organismes sociaux pour 335 987 euros et les soldes dus à l’Etat pour 248 187 euros. 

 

6.3.4 Produits constatés d’avance solde au 31 Décembre 2024 = 853 911 € 

Ce compte correspond aux produits perçus pour lesquels les projets ou prestations qu'il ont pour objet de 

financer n'ont pas encore été réalisés. 

 

Ces sommes seront dépensées au cours des exercices 2025 et suivants.  
 

 

 

 Montant brut  A 1 an au plus 
 A plus d'1 an et 

à 5 ans au plus 
 A plus de 5 ans 

 à 1 an maximum à l'origine                          -                            -                            -                            -   

 à plus d'1 an à l'origine             2 630 032              744 221             1 885 811                            -   

Fournisseurs et comptes rattachés             1 011 198           1 011 198                            -                            -   

Personnel et comptes rattachés                269 868              269 868                            -                            -   

Sécurité sociale et autres organismes sociaux                335 987              335 987                            -                            -   

 Taxe sur la valeur ajoutée                216 377              216 377                            -                            -   

 Autres impôts, taxes et assimilés                  31 810                31 810                            -                            -   

Autres dettes                    8 534                  8 534                            -                            -   

Produits constatés d'avance                853 911              853 911                            -                            -   

          5 357 716             3 471 906             1 885 811                            -   

Emprunts souscrits en cours de l'exercice

Emprunts remboursés au cours de l'exercice              369 968   

 Etats et autres 

collectivités 

publiques 

 TOTAL 

 Emprunts et 

dettes auprès 

étab. crédits 
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7. COMPLEMENTS D'INFORMATION RELATIFS AU COMPTE DE RESULTAT 
 

7.1 Produits d’exploitation 
 

  
 

 

7.1.1 Production vendue (services) solde au 31 Décembre 2024 = 1 489 604 €  

Il s’agit du chiffre d’affaires réalisé avec des partenaires institutionnels et privés. Ce poste présente les 

prestations de services de recherche effectuées par ICAN ou des produits vendus pour un montant de 1 489 

604 euros. A la clôture des comptes de chaque exercice ce compte est régularisé par les écritures de produits 

à recevoir et produits constatés d’avance. 

 

Le chiffre d’affaires développé avec les partenaires est un des indicateurs permettant de juger si ICAN sera 

capable d’assurer son autonomie et la continuité d’exploitation lorsque l’ANR cessera de verser les 

dotations prévues. 
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7.1.2 Etat des avantages et ressources provenant de l’étranger 

 

 

7.1.3 Quote-part Dotation ANR viré au Résultat = 2 021 490 €. 

Il s’agit de la quote-part de subvention ANR qui neutralise les charges engagées par ICAN au  

cours de l’exercice 2024. La dotation ANR 2024 est calculée de la manière suivante :   

 

 

Total des charges imputées à l’ANR  2 150 608  

Frais de gestion 20%  430 122 

Dotation ANR 2024 calculée 2 580 730 

Dotation ANR 2024 comptabilisée 2 021 490 

 

Les dépenses engagées étant supérieures au solde disponible, la dotation comptabilisée correspond à ce 

solde. 

 

Les versements effectués par l’ANR sont comptabilisés en fonds propres (Cf. note 6.1). 

7.1.4 Transferts de charges au 31 Décembre 2024 = 8 000 €. 

7.1.5 Autres produits solde au 31 Décembre 2024 = 976 €. 

 

 

7.2 Charges d’exploitation 

 

7.2.1 Autres achats et charges externes solde au 31 Décembre 2024 : 1 783 138 €. 

Les postes les plus significatifs sont les suivants : 

 

- les prestations de services :    335 480 €. 

- les fournitures consommables :  231 229 €. 

- les charges locatives APHP :    126 853 €. 

- l’entretien et les réparations :    286 020 €. 

- le personnel détaché :     385 962 €. 

- honoraires :        96 517 €. 

- voyages et déplacements / réceptions :    45 442 €. 

 

7.2.2 Impôts et Taxes au 31 Décembre 2024 = 36 357 €  

Il s’agit des taxes sur les salaires (Formation continue, Agefiph), et des taxes due par les employeurs de 

main d’œuvre étrangère. 

 

Etat du contributeur
Montant total des avantages et 

des ressources

Angleterre 143 091

Espagne 302 510

Pays-bas 388 308

Suède 108 500
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7.2.3 Salaires et traitements au 31 Décembre 2024 = 3 976 277 €  

Se compose d’une part des salaires pour  2 787 390 €  

Des charges salariales pour    1 168 800 €  

Des autres charges pour         20 087 €  

 

 

7.2.4 Autres charges au 31 Décembre 2024 = 523 €  

 

7.2.5 Amortissements dépréciations et provisions 

 

 
 

 

7.3 Résultat financier 

7.3.1 Autres intérêts et produits assimilés solde au 31 Décembre 2024 = 178 209 € 

Il s’agit des intérêts financiers provenant du placement de la trésorerie disponible d’ICAN pour 178 209 

euros. Il s’agit de placements sans risque sous forme de livret et de dépôts à terme. 

 

7.3.2 Intérêts et charges assimilées solde au 31 Décembre 2024 = 37 122 € 

Il s’agit des intérêts et frais financiers relatifs à l’emprunt souscrit en 2022 pour 37 122 euros.  

 

 

7.4 Résultat exceptionnel 
 

- Valeur comptable des immobilisations cédées pour 315 euros. 

- Produit de cession des immobilisations pour 23 954 euros. 

- Reprise de provision pour dépréciation de comptes clients pour un montant de 52 572 euros. 

- Produits sur exercices antérieurs pour un montant de 60 000 euros. 

 

Augmentations : 

dotations de 

l'exercice

Diminutions : 

reprises de 

l'exercice

Dépréciations                        918                 (52 572)

Provisions  pour risques et charges                          -                            -   

Sous-Total                        918                 (52 572)

Amortissements des immobilisations                 364 974                          -   

Amortissements des charges à répartir                          -                            -   

TOTAL                 365 892                 (52 572)

dont exploitation                 365 892                          -   

dont financier                          -                            -   

dont exceptionnel                          -                   (52 572)
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7.5 Report des ressources non utilisées des exercices antérieurs et engagements à réaliser sur 

ressources affectées 

7.5.1 Report des ressources non utilisées des exercices antérieurs : 

Ce poste correspond aux reports des ressources non utilisées des exercices antérieurs sur l’exercice clos le 

31 décembre 2024 pour 2 604 638 euros. 

7.5.2 Engagement à réaliser sur ressources affectées  

Ce poste correspond aux engagements à réaliser sur les fonds dédiés aux autres ressources de l’exercice 

clos le 31 décembre 2024 pour 854 494 euros. 

 

 

8. AUTRES INFORMATIONS 
 

8.1 Contributions volontaires 

L’Agence Nationale de la Recherche (ANR) finance le projet d’ICAN, en tant que représentant de l’Etat. 

Les Fondateurs d’ICAN mettent à la disposition d’ICAN des personnels qui sont rémunérés par eux-mêmes 

ou d’autres Institutions de l’Etat. Cela signifie que pour mener à bien son Projet, ICAN bénéficie de 

prestations qui ne sont pas rémunérées par ICAN mais par les Fondateurs. L’ANR accorde une aide 

financière à l’ICAN d’un montant de 45 000 000 euros, passé à 47 021 490 euros suite à l’avenant n°2 signé 

en novembre 2024, soit une augmentation de l’aide accordée de 2 021 490 euros dont les montants sont 

répartis sur une période de 14 ans. Ainsi les prestations dont bénéficiera gratuitement ICAN pendant la 

période de 14 ans prévue pour atteindre les objectifs alloués au Projet, seront réparties sur cette même 

période de 14 ans. ICAN n’est pas en mesure de quantifier les prestations gratuites dont ICAN a bénéficié 

au titre de l’exercice et des exercices précédents. 

Par ailleurs, ICAN bénéficie gratuitement de la mise à disposition d’une partie du bâtiment Claude Bernard 

par l’APHP, ainsi que d’un poste d’ingénieur de recherche INSERM. Ces mises à disposition sont 

respectivement évaluées à 82 406,40 et 14 555,65 euros au titre de l’exercice 2024. 

 

 

8.2 Rémunérations 

Les plus hauts dirigeants d’ICAN sont constitués des membres du bureau. Ils occupent leurs fonctions en 

tant que bénévoles, ils ne perçoivent aucune rémunération de la part de l’Institut. Ils bénéficient 

éventuellement de remboursement de frais engagés dans le cadre de leur fonction sur présentation de 

justificatifs. 

 

Le montant des rémunérations ainsi que les avantages en nature des 3 plus hauts cadres salariés (au sens de 

l’article 20 de la loi n°2006-586 du 23 mai 2006), s’élève à 217 881 euros bruts hors charges sociales, dont 

0 euro en avantages en nature. 

 

 

 

8.3 Honoraires du commissaire aux comptes 

Le montant total des honoraires du Commissaire aux Comptes figurant au compte de résultat de l’exercice 

est de 23 866 euros HT, décomposés de la manière suivante. 

 

- Honoraires au titre du contrôle légal des comptes : 23 866 € 
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8.4 Ventilation des effectifs moyen équivalent temps plein 
 

 

 

 

 
 

 

8.5 Engagements financiers et autres informations 
 

8.5.1 Engagements donnés 

Néant. 

8.5.2 Engagements reçus 

 
Néant. 

 

 

 

Hommes Femmes
Effectif de 

l'exercice

Effectif de 

l'exercice 

précédent

Cadres                      13                        34                        47                        41   

Non cadres                         -                        10                        10                          8   

Mis à disposition                        1                          4                          5                          4   

TOTAL                      14                        48                        62                        53   



ICAN 

Comptes annuels au 31 décembre 2024 

 
 

 

28 

 

ANNEXE 

 
CROD - COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION 

CER - COMPTE D'EMPLOI ANNUEL DES RESSOURCES COLLECTEES AUPRES DU PUBLIC (LOI n°91-

772 DU 7 AOÛT 1991) 

 

Le Compte de résultat par Origine et Destination et le Compte d’Emploi des Ressources a été établi 

conformément aux dispositions du règlement ANC n°2018-06 afférent à l’établissement du CROD et du 

CER des associations, fondations et fonds de dotation 

 

1- Définition et description de la mission sociale de l’IHU 

 

« La Fondation Cardiométabolisme et Nutrition » créée sous la forme d'une Fondation de coopération 

scientifique par décret en date du 25 novembre 2011 et précédemment dénommée fondation dite « ICAN», 

régie par les présents statuts, a pour but de conduire un projet d'excellence en matière de recherche, de soin, 

de formation et de transfert de technologies dans le domaine des maladies cardio métaboliques et de la 

nutrition ainsi que sur les complications qui en découlent. La fondation a pour objet de soutenir les missions 

et le développement des établissements fondateurs ainsi que des structures partenaires qui portent des 

projets dans lesquels les établissements fondateurs sont impliqués, en contribuant à l'excellence de leur 

formation et de leur recherche, leur pluridisciplinarité, leur attractivité, leur rayonnement, et plus 

généralement à une ou des activités mentionnées aux articles L.112-1 du code de la recherche et L. 123-3 

du code de l'éducation. La fondation a vocation, conformément aux dispositions de l’article 5 de la loi n° 

87-571 du 23 juillet 1987 modifiée sur le développement du mécénat et dans les conditions prévues par les 

présents statuts, à recevoir des versements pour le compte d’œuvres ou d’organismes mentionnés au 1 b) 

de l’article 200 et au 1 a) de l’article 238bis du code général des impôts qui s’assignent un but analogue au 

sien. Tout établissement, organisme de recherche ou d'enseignement supérieur et de recherche, public ou 

privé, français ou étranger, centre hospitalo-universitaire ou établissement de soins ayant une mission de 

service public, ainsi que toute autre personne morale de droit privé telle qu'une entreprise, une association 

ou une fondation, peuvent participer à cette fondation, comme fondateur ou comme partenaire associé.  

 

La fondation a pour but d'apporter à ces formations et services, des moyens complémentaires pour 

développer un pôle d'excellence national et international en matière de soins, de recherche, de formation et 

de transferts de technologies dans le domaine de la santé. 

 

2- Typologie des ressources collectées auprès du public 

 

Les ressources collectées auprès du public correspondent aux ressources suivantes sur les comptes 

#7541 - Dons manuels 

#7542 – Mécénats 

 

3- Typologie des dépenses liées à la collecte de ressources auprès du public 

 

Il existe 2 types de dépenses identifiables grâce à la comptabilité analytique liées au frais de recherche de 

fonds : 

- Les coûts directement imputables à la recherche de fonds : il s’agit de dépenses de prestataires de collecte 

(STRIPE, ALVARUM) et d’une campagne d’e-mailing. 

- Les dépenses de ressources humaines : une clé de répartition rapportée aux montants collectés et affectés 

aux comptes #7541 et #7542 permet d’estimer les dépenses RH liées à la collecte de ressources auprès du 

public. 

 

Ces règles ont été votées lors du Conseil d’administration du 20 juin 2024. 
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4- Les rubriques du CROD (Compte de résultat par origine et destination) 

 

A. Les produits par origine  

 

• Les produits liés à la générosité du public 

Les ressources de l’association proviennent de la générosité du public : une partie par des donateurs 

particuliers (9K€) et une autre par des sociétés dans les domaines de la Pharma/Medtech/Santé et entreprises 

(295K€). 

 

• Les produits non liés à la générosité du public 

Les produits non liés à la générosité s’élèvent à 3.9M€. Ils comprennent notamment des contributions 

financières sans contrepartie issues de fondations médicales et non médicales (0.92M€) ainsi que d’autres 

produits à hauteur de 3.8M€ (dont revenus de prestations, subventions publiques, intérêts financiers).  

 

 

B. Charges par destination  

 

• Affectation des charges entre les différentes rubriques du CROD  

Les charges sont rattachées à chaque rubrique à partir de la comptabilité générale en fonction de la nature 

de la charge et de la comptabilité analytique en fonction des projets. 

 

• Les missions sociales  

Les missions sociales correspondent à l’ensemble des dépenses opérationnelles qui concourent à la 

réalisation de l’objet statutaire de l’association.  

Les missions sociales réalisées en France correspondent à 4.6M€. 

 

• Frais de recherche de fonds  

Les frais de recherche de fonds s’élèvent à 117K € et correspondent aux dépenses engagées pour les 

activités de collecte de dons et de mécénat.  

Les charges de fonctionnement, y compris les frais de recherche de fonds et les frais de structure, sont 

ensuite réparties en fonction des clefs analytiques, de manière à refléter leur contribution réelle aux actions. 

 

 

• Frais de fonctionnement  

Ils comprennent les frais qui ne sont pas compris dans les deux rubriques précédentes et non liées à la 

réalisation de la mission sociale. Ils correspondent principalement aux frais générés par les fonctions 

support (1.5M€).  

 

 

5- Affectation des ressources aux emplois  

 

La règle d’affectation des ressources aux emplois est la suivante. 

• Les ressources sont affectées aux missions sociales, conformément à l’objet de la fondation. Cette 

affectation est réalisée : 

• à partir de la comptabilité générale, selon la nature des charges ; 

• et affinée via la comptabilité analytique, en tenant compte du projet concerné. 
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• Les ressources affectées par des financeurs à des actions spécifiques sont suivies dans des comptes 

de fonds dédiés et ne peuvent être utilisées qu’en fonction de leur objet. 

• Cette règle garantit la traçabilité, la transparence financière et le respect des engagements 

contractuels et statutaires. 

 

6- CER (Compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public)  

 

A. Suivi des Ressources liées à la générosité du public (GP)  

Les ressources issues de la GP sont constituées des dons de particuliers et du mécénat. Ces postes sont 

identiques à ceux du CROD et du compte de résultat. 

 

B. Ressources reportées liées à la générosité du public - Solde d’ouverture  

Le solde d’ouverture correspond au solde de clôture du 31 décembre 2023. Il s’élève à 565K€.  

 

C. Ressources collectées dans l’année  

Les ressources issues de la générosité publique collectées dans l’année correspondent à celles figurant au 

CROD.  

 

D. Ressources employées dans l’année  

Les ressources issues de la générosité publique financent les missions sociales et les frais de recherche de 

fonds. 

L’affectation par emplois des ressources collectées auprès du public sur l’exercice couvre les dépenses 

réalisées par l’association pour un montant de 326K€ réparti comme suit :  

• Missions sociales réalisées en France : 238K€ soit 73%  

• Frais de recherche de fonds : 87K€ soit 27%  

 

Conformément aux dispositions comptables applicables aux fondations de coopérations scientifiques, les 

fonds dédiés correspondent aux ressources affectées par les donateurs et mécènes à la réalisation de projets 

ou d’actions spécifiques, et non encore utilisées à la clôture de l’exercice. 

Ces ressources sont reportées en fonds dédiés afin d’être employées conformément à leur objet, sur les 

exercices ultérieurs. Ce mécanisme permet de garantir la traçabilité de l'utilisation des fonds conformément 

aux engagements contractuels ou moraux pris par l’association. 

Lors de l’exercice suivant, les charges réalisées en lien direct avec ces projets viennent diminuer le montant 

des fonds dédiés. 

 

Au 31 décembre 2024, un montant de 84K€ a été reporté en fonds dédiés. 

 

E. Investissements financés dans l’année  

Les investissements sont prioritairement financés par les ressources qui ne proviennent pas de la générosité 

du public.  

 

F. Ressources reportées liées à la générosité du public - Solde de clôture  

Les ressources reportées (stock de ressources GP) sont gérées en fonds dédiés : 84K€ en 2024. 
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PRODUITS PAR ORIGINE -                          

    1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC -                          

     1.1 Cotisations sans contrepartie -                          

     1.2 Dons, legs et mécénat -                          

       - Dons manuels 9 473                     9 473                     47 500                   47 500                   

       - Legs, donations et assurances-vie -                          

       - Mécénat 294 939                  294 939                  170 955                  170 955                  

     1.3 Autres produits liés à la générosité du public -                          

   2 - PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC -                          

     2.1 Cotisations avec contrepartie -                          

     2.2 Parrainage des entreprises -                          

     2.3 Contributions financières sans contrepartie 91 587                   872 699                  

     2.4 Autres produits non liés à la générosité du public 3 785 563               4 126 867               

   3 - SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS 3 643 723               1 675 968               

   4 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 52 572                   3 863                     

   5 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS 854 494                  105 794                  834 708                  32 439                   

TOTAL 8 732 351               410 206                  7 732 560               250 894                  

CHARGES PAR DESTINATION

   1 - MISSIONS SOCIALES

     1.1 Réalisées en France

       - Actions réalisées par l'organisme 4 593 013               238 569                  4 194 682               171 135                  

       - Versements à un organisme central ou à d'autres organismes agissant en France

     1.2 Réalisées à l'étranger

       - Actions réalisées par l'organisme

       - Versements à un organisme central ou à d'autres organismes agissant en France

   2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS

     2.1 Frais d'appel à la générosité du public 87 482                   87 482                   23 724                   23 724                   

     2.2 Frais de recherche d'autres ressources 29 975                   94 776                   

   3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT 1 488 235               1 322 554               

   4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 918                        73 750                   

   5 - IMPOT SUR LES BENEFICES

   6 - REPORTS EN FONDS DEDIES 2 604 638               84 155                   2 761 096               56 035                   

TOTAL 8 804 262               410 206                  8 470 581               250 894                  

EXCEDENT OU DEFICIT 71 911 -                  -                          738 021 -                 -                          

PRODUITS PAR ORIGINE

    1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

     Bénévolat

     Prestations en nature

     Dons en nature

   2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES NON LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 87 737

   3 - CONCOURS PUBLICS EN NATURE

    Prestations en nature

    Dons en nature

TOTAL 87 737 -                          

CHARGES PAR DESTINATION

   1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS SOCIALES

     Réalisées en France

     Réalisées à l'étranger

   2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA RECHERCHE DE FONDS

   3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT 87 737

TOTAL 87 737 -                          

EXCEDENT OU DEFICIT 0 -                          

COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION

B - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

EXERCICE 2024

TOTAL 2024
Dont générosité du 

public 2024

A - PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET DESTINATION

EXERCICE 2024

TOTAL 2024
Dont générosité du 

public 2024

EXERCICE 2023

TOTAL 2023
Dont générosité du 

public 2023

EXERCICE 2023

TOTAL 2023
Dont générosité du 

public 2023
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EMPLOIS PAR DESTINATION 2024-12-31 2023-12-31 RESSOURCES PAR ORIGINE 2024-12-31 2023-12-31

EMPLOIS DE L'EXERCICE RESSOURCES DE L'EXERCICE

   1 - MISSIONS SOCIALES    1 - RESSOURCES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

     1.1 Réalisées en France      1.1 Cotisations sans contrepartie

       - Actions réalisées par l'organisme 238 569                  171 135                       1.2 Dons, legs et mécénat

       - Versements à un organisme central ou d'autres organismes agissant en France -                                 - Dons manuels 9 473                      47 500                    

     1.2 Réalisées à l'étranger -                                 - Legs, donations et assurances-vie -                          

       - Actions réalisées par l'organisme -                                 - Mécénats 294 939                  170 955                  

       - Versements à un organisme central ou d'autres organismes agissant en France -                               1.3 Autres ressources liées à la générosité du public

   2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS -                          

     2.1 Frais d'appel à la générosité du public 87 482                   23 724                   

     2.2 Frais de recherche d'autres ressources -                          

   3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT -                          

TOTAL DES EMPLOIS 326 051                  194 859                  TOTAL DES RESSOURCES 304 412                  218 455                  

   4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS -                             2 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS -                          

   5 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE 84 155                   56 035                      3 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS 105 794                  32 439                    

-                          -                          

TOTAL 410 206                  250 894                  TOTAL 410 206                  250 894                  

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU 

PUBLIC EN DEBUT D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES)
-                          -                          

(+) Excédent ou (-) insuffisance de la générosite du public -                          -                          

(-) investissements et (+) désinvestissements nets liés à la 

générosité du public de l'exercice

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU 

PUBLIC EN FIN D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES)
-                          -                          

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 2024-12-31 2023-12-31 2024-12-31 2023-12-31

EMPLOIS DE L'EXERCICE RESSOURCES DE L'EXERCICE

   1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS SOCIALES

   1 -CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA 

GENEROSITE DU PUBLIC

     Réalisées en France      Bénévoltat

     Réalisées à l'étranger      Prestations en nature 87 737                    

   2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA RECHERCHE DE FONDS      Dons en nature

   3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT 87 737                   

TOTAL 87 737 -                          TOTAL 87 737 -                          

COMPTE D'EMPLOI ANNUEL DES RESSOURCES COLLECTEES AUPRES DU PUBLIC (LOI n°91-772 DU 7 AOÛT 1991)
31-déc-24

EXCEDENT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L'EXERCICE DEFICIT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L'EXERCICE
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